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Site ObsPOL : Observatoire des violences policières

L'une des missions de la Ligue des droits de l'Homme est celle de la vigilance.  En tant que contre-pouvoir, la
LDH se doit d'observer, d'informer et d'interpeller les pouvoirs publics  et les citoyens sur des situations qui
portent atteinte aux droits fondamentaux.
Parmi les sujets privilégiés, ceci depuis des décennies, on retrouve la condamnation des violences policières.

C'est dans ce cadre que s'est développée l'idée d'un site d'observation des violences policières : ObsPol.

En effet, depuis plusieurs années la LDH recueille un nombre toujours croissant de plaintes ayant trait à des
violences policières subies par toutes les catégories de personnes sur le territoire belge.

Un grand nombre de ces récits ne passent jamais le cap de la plainte, et ce, pour toute une série de raisons
telles que la difficulté de se présenter au commissariat devant les collègues du ou des policiers contre
lesquels que on souhaite  porter plainte, l'ignorance de la marche à suivre, voire la crainte de répercussions.

Devant le grand nombre de classements "sans suite" ou encore de retournements de la situation par les
forces de l'ordre, la majorité s'abstient de toute plainte.

On constate en effet que les dossiers même lorsqu'ils ne sont pas classés sans suite, font très
systématiquement l'objet de réquisitoires de non-lieu du Parquet.  De plus, fréquemment, les policiers
déposent une plainte fantaisiste contre la victime, les accusant de rébellion ou coups et blessures dans le
but d'échapper aux poursuites.

Par ailleurs, il est apparu que, comme lors de l'intolérable  "bavure" de Mortsel, sans une vigilance
extérieure – le père de la victime a dû sortir du secret de l’instruction pour que les médias puissent
informer sur cette situation ; il est d’ailleurs poursuivi pour cela, ces histoires ne seraient jamais connues.

Devant la souffrance des victimes qui peut être qualifiée de solitaire des victimes, les policiers agresseurs
bénéficient souvent de toute la bienveillance de leur corporation, les ministres veillant à leur bien-être par
exemple en prenant en charge, le cas échéant, les frais d'avocat ou de justice.

Le citoyen-victime, lui, ne bénéficie pas de cet arsenal.

Les statistiques officielles qui découlent de ce état de fait, peu nombreuses et très difficiles à interpréter, ne
donnent pas une image globale nette de la situation du terrain.

Un aspect non négligeable également concerne la problématique de l'impunité. Il suffit ici de faire référence
au scandale d'Anvers pour se rendre compte que certains policiers maltraitants, voire meurtriers ne sont
pas écartés de leurs fonctions et poursuivent leur "travail".

Afin de mesurer l'ampleur du phénomène, le site ObsPol se propose d'établir un relevé, au moins partiel, de
la situation du terrain.
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L'objectif de ce site est triple

Un espace d’information et de rencontre au service des victimes et du public
1. Apporter une information pertinente aux victimes  et à tous ceux et celles qui veulent connaître

leurs droits face à la violence policière illégitime et éventuellement réagir ;

2. Créer un espace où les victimes peuvent partager leur récit ;

3. Faire le lien entre les victimes de violences policières illégitimes et les intervenants susceptibles de
les aider ;

Un instrument de contrôle citoyen sur les abus de la police
1. Récolter et traiter des informations sur le phénomène des brutalités policières pour tenter d’en

obtenir une vision plus globale en dehors de toute subjectivité et des clichés (exagération des ONG
? Sous-estimation du pouvoir ?) ;

2. Examiner le contexte et les facteurs qui encouragent ou freinent les violences, notamment les
rapports entre auteurs et victimes, les discours politiques, l’attitude de la justice et des organes de
contrôles institutionnels comme le Comité P concernant les faits commis par des policiers,  etc. ;

3. Observer la manière dont les organes compétents contrôlent la police (justice, Comité P, inspection
générale, hiérarchie policière et autorités politiques) et agissent – ou non – pour que les policiers
respectent les droits fondamentaux des citoyens et prennent des sanctions dissuasives – ou non- en
cas de violences abusives, de traitements inhumains et dégradants ;

4. Établir des rapports statistiques et qualitatifs sur le sujet, sur la base des témoignages reçus,
d'analyses des sources publiques (presse, jurisprudence, rapports divers), d’observations de terrain,
et  assurer un suivi  dans la durée afin d'en comprendre l'évolution en fonction notamment des
lieux, du contexte politique, social et juridique.

5. Assurer un suivi de l'évolution de ces faits de violences policières afin d'en comprendre l'évolution
en fonction du contexte politique, social et législatif.

6. Comparer les résultats des procédures lancées à l’encontre des victimes de violences policières
(notamment les cas de poursuites pour "rébellion" ou "outrage" ou les sanctions administratives)
avec l’issue des plaintes des personnes contre les policiers violents afin de voir s’il y a ou non une
pratique de deux poids deux mesures.

Une contribution au débat démocratique : faire évoluer les politiques publiques
1. Utiliser cet outil citoyen pour lancer des débats dans l’opinion et interpeller les autorités sur le

sujet ;
2. Faire des recommandations et proposer des modifications à la législation, à la réglementation ou

aux pratiques, pour réduire la violence illégitime et lutter contre l’impunité des fonctionnaires
abuseurs ressenties comme les plus injustes par la population en général et par les victimes en
particulier ;

3. Promouvoir des échanges avec des initiatives similaires au niveau européen et international afin
d’élargir le débat, de comparer les constats et remèdes proposés.

Le site de l’observatoire des violences policières est accessible à l’adresse

www.obspol.be
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Augmentation des plaintes et sentiment d’impunité
Selon un ministre de l’Intérieur en 2002: « il n'est en effet que trop fréquent que des comportements

inadmissibles et des manquements élémentaires (…) soient constatés. Ces comportements doivent être
réprimés à défaut de quoi plus personne n'aura confiance en la police ».

Nombre de plaintes récoltées par le Comité P, l’un des organes chargés du contrôle des services de police.
Ce nombre grossit à vue d’œil d’année en année.

L’inspection générale de la police dresse le même constat : 373 incidents concernant l’usage de la force ont
été répertoriés en 2010, soit plus d’un par jour (hausse de 8 % par rapport à 2009). Les autorités s’en
défendent arguant que le Comité P juge 80 % des plaintes qu’il reçoit non fondées, et souhaite instaurer
une sanction en cas de plainte abusive.

Mais pour le Comité des droits de l’homme de l’ONU, « des doutes subsistent sur l’indépendance et
l’objectivité du Comité P et sur la capacité de ce dernier à traiter dans la transparence les plaintes portées à
l’encontre des fonctionnaires de police »1. En langage clair, cela signifie que l’ONU ne fait pas vraiment
confiance au Comité P pour contrôler la police. Et pour cause, son service « enquête » est composé en
grande partie de policiers temporairement détachés de leur service2. On ne trouve au Comité P aucun
représentant de la société civile (médecin, avocat, ONG, citoyens…).

Les autorités belges se font régulièrement épingler par les organisations internationales et les ONG comme
la Ligue des droits de l’Homme pour des pratiques policières illégales. Les problèmes pointés récemment
portent notamment sur des arrestations injustifiées, les mauvais traitements infligés aux personnes

1
Comité des droits de l’homme de l’ONU, 18 novembre 2010, CCPR/C/BEL/CO/5, p 4, point 15.

2
Comité contre la torture de l’ONU, 19 janvier 2009, CAT/C/BEL/CO/2, p. 5, point 11
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arrêtées par la police ou encore l’usage abusif de la force3.

Le gouvernement tente de se justifier en invoquant les vertus du code de déontologie de la police et en
prétendant que les problèmes d’abus policiers rapportés aux autorités « feront toujours l'objet d'une
enquête »4.

Cela ne signifie pas que les policiers délinquants sont toujours sanctionnés, loin de là. L’immense majorité
des plaintes sont classées sans suite et de très nombreux policiers « y voient la preuve que les faits ne sont
pas prouvés, qu’ils ne sont pas graves ou qu’ils ne valent pas la peine d’être poursuivis »5. Lorsque, souvent
grâce à la ténacité des plaignants et de leurs avocats, un dossier aboutit devant un tribunal, « près d’un
fonctionnaire de police criminel sur trois obtient une suspension et conserve un casier judiciaire vierge »6.
Selon le Comité P, « on peut certainement parler d’une politique de tolérance au niveau pénal à l’égard des
moutons noirs de la police »7.

Ce qui ressemble à traitement de faveur de la part du Parquet risque de nourrir au sein de la population le
sentiment qu'une quasi-impunité règne pour les policiers qui commettent des dérapages.

Quant au code de déontologie de la police, dont un exemplaire est remis à chaque fonctionnaire, il est, de
l’aveu même des autorités, « en premier lieu un instrument visant le soutien plutôt que le contrôle »8 des
policiers…

La culture de l’impunité est renforcée par le comportement déviant de certains haut gradés de la police. Le
tableau brossé par deux experts qui font partie de l’appareil policier n’est pas vraiment reluisant. « Il semble
que certaines choses ne tournent pas rond, ces dernières années, dans les hautes sphères de l’organisation.
Même lorsqu’on s’en tient aux fonctions supérieures de la police locale et de la police fédérale exercées
depuis le début de la réforme, le constat est flagrant. Le commissaire général de la police fédérale,
l’inspecteur général de la police fédérale et de la police locale, le directeur judiciaire de Bruxelles, les chefs
de corps de la police d’Anvers, de Bruxelles, de Charleroi, de Gand, de Malines, de Genk, pour ne citer qu’eux
ont, en tant que fonctionnaires de pointe, été impliqués dans des procédures judiciaires, et ont été, les uns
ou les autres, poursuivis, condamnés, suspendus, éloignés, relevés de poursuites, ou élégamment redirigés.
Dans la plupart des cas (…), les fonctionnaires concernés semblaient considérer que rien ne pouvait leur être
reproché.

Il est assez frappant de constater que le sentiment de faute morale ou de responsabilité n’était quasiment
pas présent. (…) Les problèmes au sommet de l’organisation sont d’autant plus graves qu’ils contaminent
l’ensemble du système. (…) Le noyau du problème est plus que vraisemblablement un élément de la culture
d’entreprise. Les difficultés du sommet de l’organisation ne sont que des symptômes visibles d’un mal plus
profond qui est, entre autres, à l’origine de cette culture de la cupidité qui a déjà été constatée dans
différentes unités de la police intégrée »9.

3
Voir notamment CEDH, Cakir c. Belgique du 10 mars 2009 (sévère condamnation de l’Etat belge); Comité européen pour la prévention de la
torture (CPT), rapport relatif à la visite effectuée en Belgique du 28 septembre au 7 octobre 2009, CPT/Inf (2010) 24, 23 juillet 2010.

4
Réponse du Gouvernement de la Belgique au rapport du Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traitements
inhumains ou dégradants (CPT) relatif à sa visite en Belgique, du 18 au 27 avril 2005, CPT/Inf (2006) 40, 21 novembre 2006, p 6.

5
Alain LINERS, Georges PYL, Discipline et déontologie, Politeia, juin 2011, Partie I, Chapitre 2, p 18.

6
Comité P, Rapport annuel 2006, point 25.2.1. Cette proportion est confirmée pour 2008 (Comité P, Rapport de l’observatoire 2008, p. 93 et ss).
Pour 2009, le Comité P se contente de noter une augmentation des infractions révélant des manquements au devoir d’intégrité des policiers
(Rapport de l’observatoire 2009, p. 76, point 15.3)

7
Comité P, Rapport annuel 2006, point 25.2.1.

8
Arrêté royal du 10 mai 2006 fixant le code de déontologie des services de police, Rapport au roi (MB, 30 mai 2006). Ce code rappelle des
normes légales existantes et prescrit des normes de comportements souvent trop vagues pour qu’elles puissent être respectées et sanctionnées.
Sur le sujet voir Julien PIERET, « La déontologie policière comme outil de protection des droits de l’homme ? », dans Carrol TANGE, Eric COBUT,
La déontologie policière, mode ou nécessité, Centre d’étude sur la police, Politeia, 2005 ; Alain LINERS, Georges PYL, Discipline et déontologie,
Politeia, juin 2011, Partie I, Chapitre 4, pp 17-18.

9
Alain LINERS, Georges PYL, Discipline et déontologie, Politeia, août 2012, Partie II, Chapitre 3, pp. 28-29.
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Note relative au projet de loi modifiant l'article 41 de la loi sur la
fonction de police du 5 août 1992, en vue de garantir

l'identification des policiers tout en améliorant la protection de
leur vie privée

(DOC 53-2871/001)



Introduction

La Ligue des Droits de l'Homme tient à remercier les auteurs de ce projet de loi pour leur
initiative. Elle tient également à remercier la Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et
de la Fonction publique de la Chambre des Représentants pour son invitation.

L’obligation procédurale de l’art. 3 CEDH

L’obligation d’identification des policiers en toutes circonstances s’inscrit dans les obligations
procédurales liées à l’art. 3 de la Convention européenne des Droits de l'Homme (CEDH), qui
prescrit, pour rappel, l’interdiction absolue de la torture et des traitements inhumains et
dégradants.

Ces obligations imposent à l’Etat notamment de :
- mener une enquête pénale indépendante, impartiale et avec droit de regard du public

sur toute accusation sérieuse de traitements inhumains et dégradants ;
- prendre rapidement les mesures pour identifier et interroger toutes les parties

concernées ;
- condamner de manière suffisamment dissuasive les individus reconnus coupables (voir

entre autres CEDH, Darraj c. France, 4 novembre 2010).

Il est important de souligner les importants manquements constatés en Belgique dans ce
domaine et sanctionnés par la Cour EDH. A cet égard, outre les arrêts Turan Cakir c. Belgique du
10 mars 2009 et Trevalec c. Belgique du 14 juin 2011, on prêtera attention à l’arrêt De Donder et
De Clippel c. Belgique du 6 décembre 2011 qui note que :

« 61. La constitution de partie civile s’insère en effet pleinement dans la logique de l’obligation
procédurale spécifique que les articles 2 et 3 de la Convention mettent à la charge des Etats. Il y
a lieu à cet égard de rappeler que, dans tous les cas où un détenu décède dans des conditions
suspectes et que les causes de ce décès sont susceptibles d’être rattachées à une action ou une
omission d’agents ou de services publics, les autorités ont l’obligation de mener d’office une
« enquête officielle et effective » de nature à permettre d’établir les causes de la mort et
d’identifier les éventuels responsables de celle-ci et d’aboutir à leur punition ; il s’agit
essentiellement, au travers d’une telle enquête, d’assurer l’application effective des lois internes
qui protègent le droit à la vie et, dans les affaires où des agents ou organes de l’Etat sont
impliqués, de garantir que ceux-ci aient à rendre des comptes au sujet des décès survenus sous
leur responsabilité. Une telle enquête doit aussi être conduite lorsqu’un individu affirme de
manière défendable avoir subi, aux mains de la police ou d’autorités comparables, un
traitement contraire à l’article 3 de la Convention (voir tout particulièrement Slimani c. France,
décision du 8 avril 2003, § 30, et arrêt précité, §§ 29-32). » (nous soulignons).

L’art. 3 imposant une obligation absolue, l’obligation de pouvoir identifier les forces de l’ordre
ne peut pas connaître d’exception : autoriser une exception au port du signe d’identification
serait en contradiction avec l’art 3 de la CEDH qui impose qu’un policier mis en cause dans une
affaire de torture ou traitement inhumain et dégradant puisse toujours être identifié.



A cet égard, on notera que l’affaire impliquant une unité spéciale de la police ayant entraîné la
mort d’un détenu dans le commissariat de Mortsel met en évidence avec force que la nécessité
de l’identification est importante en Belgique. En effet, au regard de la jurisprudence précitée,
l’Etat belge est en violation flagrante de l’art. 3 de la CEDH, aucun des policiers présents n’étant
identifiable d’une quelconque manière que ce soit.

En conclusion, le texte du projet de loi devrait être revu en réduisant le champ des exceptions à
l’identification des policiers, de manière à respecter la jurisprudence de la Cour EDH. En ce sens,
les amendements n° 2 de Mr Weyts et consorts (DOC 53 2871/002) et n° 3 de Mme Genot (DOC
53 2871/003) devraient être adoptés.

La nécessaire identification des forces de l’ordre

La pratique montre que l’absence de signe distinctif favorise l’impunité, la déresponsabilisation
et donc l’escalade de la violence de la part des policiers. L’exemple de la mort de la personne
détenue à Mortsel et les dénégations des membres de l’unité spéciale de la police d’Anvers
pendant l’enquête démontrent plus que jamais l’absolue nécessité de cette identification (un
policier déclarant qu’il n’a vu personne donner des coups, ce qui est contredit par les images de
la caméra de surveillance). La présence de signes d’identification aurait certainement pu
améliorer l’enquête, identifier les responsabilités de chacun et de démonter facilement les
déclarations de policiers soucieux de se couvrir.

Les déclarations de policiers niant l’évidence pour blanchir un collègue violent ou se couvrir
d’éventuelles poursuites pour non-assistance ne sont pas exceptionnelles. Voir à cet égard le
rapport annuel 2011 du Comité P :

« Un commissaire est reconnu coupable de différents faits de violences à deux reprises. Dans la
première affaire, un individu interpelle des policiers lors d’une intervention. Le commissaire
intervient et lui porte un coup de poing, lui fracturant le nez. L’attitude du commissaire est
confirmée par des témoignages de collègues ainsi que par les images d’une caméra urbaine. Le
témoignage contraire du co-équipier du prévenu est écarté car « en contradiction avec les
auditions de ses collègues et avec les images enregistrées » (Comité P, Rapport annuel 2011, p.
83, nous soulignons).

Le Défenseur des droits, en France, a également, sur base de la jurisprudence de la Cour EDH
estimé que « d’une manière générale, la Cour européenne des droits de l’homme estime que
l’absence d’identification confère une forme d’impunité à certaines catégories de policiers. » (Le
Défenseur des droits, Rapport relatif aux relations police/citoyens et aux contrôles d’identité, p.
32). Il fait dès lors la recommandation suivante : « la possibilité d’identification par un matricule
visible est une garantie pour le citoyen s’il est victime du comportement d’un représentant des
forces de l’ordre et, plus largement, d’une personne exerçant des fonctions dans le domaine de la
sécurité, alors qu’aujourd’hui nombre de réclamations ou d’enquêtes ne peuvent aboutir, faute
d’identification de l’auteur des faits reprochés. Cela permettrait aussi la mise hors de cause de
policiers lorsque la réclamation ne ressortirait pas comme fondée. » (Ibid., p. 34).

Le Commissaire européen aux Droits de l'Homme est arrivé au même constat, dans une lettre au
Ministre fédéral allemand de l’Intérieur le 9 décembre 2010 : « Concernant le comportement des



forces de l’ordre, (le Commissaire) (…) invite également le gouvernement allemand à lui donner
des précisions sur les mesures adoptées afin de permettre d’établir l’identité des policiers,
notamment lorsque leur équipement et leur uniforme rendent leur identification impossible.
Dans une société démocratique, il est essentiel que la population ait confiance dans la police.
Or, cette relation de confiance ne peut s’établir que si les forces de police travaillent en toute
transparence et sont tenues responsables de leurs actes. » (Ibid., p. 32, nous soulignons).

Modifications du projet de loi

1. Concrètement, il faut que la loi précise les détails pratiques : taille des lettres ou chiffres, à
l’avant et à l’arrière, matières phosphorescente pour les interventions nocturnes, également sur
les accessoires (casques, boucliers…), etc. L’amendement n° 1 de Mr Weyts et consorts (DOC 53
2871/002) va dans ce sens. A défaut de précision dans le texte de la loi, il est indispensable de
prévoir un renvoi au Roi, afin que celui-ci puisse répondre de manière claire aux exigences
internationales en la matière.

2. Autre question importante : qui va tenir un registre des correspondances numéro – identité
du policier ? Si le chiffre peut changer en fonction des circonstances, on risque de vider le texte
de sa substance si les registres ne sont pas correctement tenus, ce qui est à craindre (vu la
négligence constatée à de nombreuses reprises par le Comité P au sujet des registres de
privation de liberté par exemple (voir Comité P, Rapport annuel 2011, p. 30 ; Comité P, Rapport
annuel 2010, pp. 68-70)). Dès lors, un contrôle de cette liste par le Comité P semble être une
nécessité.

3. Vu la pratique policière, il conviendrait d’assortir l’obligation du port de l’identification de
sanctions pour la rendre effective. La pratique montre que de nombreuses obligations qui ne
sont pas sanctionnées ne sont pas respectées en pratique (par exemple l’inscription de chaque
personne arrêtée dans le registre des privations de liberté de la LFP, et surtout, l’obligation de
mentionner l’identité des policiers qui procèdent à l’arrestation et à la fouille n’est souvent pas
respectée, comme souvent dénoncé par le Comité P (Rapport annuel 2011, p. 30 ; Rapport
annuel 2010, pp. 68-70, qui se réfèrent à de nombreuses recommandations non suivies les
années précédentes)). Compte tenu de la pratique persistante de ne pas mentionner l’identité
de policiers impliqués dans des incidents alors que c’est déjà obligatoire, l’existence d’une
sanction est un incitant nécessaire. Le policier qui, pour une raison de force majeure, sera
intervenu sans son insigne ne sera évidemment pas poursuivi (les instances de poursuite restant
maîtresses de classer sans suite et le policier pourra invoquer l’état de nécessité pour obtenir un
non-lieu ou un acquittement). L’amendement n° 4 de Mme Genot (DOC 53 2871/003) va dans ce
sens.

4. Comme stipulé ci-dessus, le texte du projet de loi devrait également être revu en réduisant le
champ des exceptions à l’identification des policiers, de manière à respecter la jurisprudence de
la Cour EDH. Ainsi, les alinéas 4 et 5 de l’art. 41, § 1er projetés devraient prévoir que les
exceptions à l’identification ne devraient avoir lieu qu’en cas de force majeure, et non
seulement « lorsque les circonstances ne le permettent pas ».

5. Le texte de loi devrait également intégrer une mention concernant les unités spéciales des
forces de l’ordre. En effet, ces unités sont par définition les plus à mêmes d’être confrontées à



des actes de violence, qu’elles en soient les auteurs ou les victimes (comme a pu encore une fois
le mettre en évidence l’affaire de Mortsel). Or, la Cour EDH a pu préciser à plusieurs reprises et
notamment dans l’arrêt Hristovi c. Bulgarie du 11 octobre 2011 que : « Where the circumstances
are such that the authorities are obliged to deploy masked officers to effect an arrest, the Court
considers that the latter should be required to visibly display some anonymous means of
identification - for example a number or letter, thus allowing for their identification and
questioning in the event of challenges to the manner in which the operation was conducted » (§
92). A défaut, « In the Court’s view, the deficiency it has noted above, (…) can fairly be described
as conferring virtual impunity on a certain category of police officers. An investigation suffering
from such a defect cannot be seen as effective » (§ 93). La jurisprudence constante de la Cour
EDH est donc claire (et constante) sur cette question.

6. Le texte du projet devrait supprimer les termes « ou au moins l’un d’entre eux » à l’alinéa 2 de
l’art. 41 projeté. En effet, tous les membres des forces de l’ordre intervenants en habits civils
devraient pouvoir être identifiés.

7. Le texte du projet devrait supprimer les termes « à l’égard de laquelle ils interviennent » à
l’alinéa 3 de l’art. 41 projeté. En effet, toutes personnes présentes sur les lieux, et non
seulement la personne faisant l’objet de l’intervention, devrait pouvoir être en mesure
d’identifier le membre des forces de l’ordre intervenant.

8. Il ne faut pas que cette obligation remplace totalement la plaquette nominative qui doit
rester la règle. Effacer totalement le nom du policier de l’uniforme risque en réalité d’aboutir à
un effet totalement contraire. Les contacts sont facilités si on connaît le nom du policier. Faire
du numéro la règle, cela signifierait que tous les policiers craignent des représailles, ce qui n’est
pas conforme à la pratique de terrain et par ailleurs dommageable pour l’image de l’agent de
quartier dans le public. L’amendement n° 3 de Mme Genot (DOC 53 2871/003) va dans ce sens.

9. Enfin, l’art. 41 § 2 projeté comporte une erreur, puisque c’est l’art. 47bis, § 1er, 3. du Code
d’instruction criminelle qui est visé et non l’art. 47bis, 3.

Conclusion

Comme le souligne expressément l’art. 45 du Code européen d’éthique de la police, qui a fait
l’objet en 2001 d’une résolution adoptée par le comité des ministres du Conseil de l’Europe, «
les personnels de police doivent normalement, lors d’interventions, être en mesure d’attester
leur qualité de membre de la police et leur identité professionnelle ». Il en ressort que c’est bien
l’identification qui doit être la règle et l’anonymat demeurer l’exception (Le Défenseur des
droits, Rapport relatif aux relations police/citoyens et aux contrôles d’identité, p. 33).
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Introduction

La Ligue des Droits de l'Homme (LDH) tient à remercier la Commission de l’Intérieur, des Affaires
générales et de la Fonction publique de la Chambre des Représentants pour son invitation.

En préambule, il convient de souligner que les commentaires initiaux de la LDH concernant tant la loi du
21 mars 2007 réglant l’installation et l’utilisation des caméras de surveillance1 que la loi du 12 novembre
2009 visant à modifier la loi du 21 mars 2007 réglant l'installation et l'utilisation de caméras de
surveillance2 sont toujours d’actualité, dans une large mesure. De ce fait, les positions de la LDH de
l’époque3 sont également toujours pertinentes et mériteraient d’être prises en compte à l’occasion du
débat ouvert par cette proposition de loi.

On peut également souligner que ces critiques sont partagées par une partie de la doctrine4.

Ensuite, l’Exposé des motifs de la présente proposition5 part du postulat de l’inadaptation de la législation
existante au regard des réalités policières, cela sans aucunement étayer cette affirmation. Or, force est de
constater que les représentants des forces de l’ordre sont très divisés sur les questions soulevées par
cette proposition, par exemple sur la question du recours aux bodycams6. La nécessité d’une telle
adaptation de la loi à ces « réalités policières » peut donc être au minimum contestée.

Modifications de la proposition de loi

1. Les auteurs de la proposition estiment que, au vu des évolutions technologiques permanentes, il ne
serait pas pertinent de lister exhaustivement les types de caméras mobiles auxquelles les services de
police pourraient avoir recours (l’Exposé des motifs cite les mini-caméras, les bodycams, les drones, les
ANPR, etc.7). A nos yeux, toutefois, il paraît indispensable de prévoir une telle liste limitative. En effet, il
n’est pas à exclure que certains modèles de caméras mobiles existants ou à venir soient plus intrusifs que
d’autres, entraînant dès lors des ingérences plus ou moins importantes dans le droit au respect de la vie
privée des individus. Contrairement à ce que semblent avancer les auteurs de la proposition, l’objectif du
législateur n’est pas d’être à la pointe de la technologie mais bien d’assurer le respect des droits
fondamentaux des citoyens, en ce compris le droit au respect de la vie privée. Une liste limitative des
moyens technologiques que vise la proposition doit donc nécessairement être intégrée dans l’art. 2.

2. Il convient de souligner un volet positif de cette proposition de loi, à savoir le fait de prévoir que, en cas
de concurrence de législations s’appliquant à une situation donnée, les règles les plus strictes devront
s’appliquer. La proposition permet ainsi de faire primer la réglementation la plus protectrice des droits
fondamentaux des citoyens. La proposition gagnerait toutefois à être encore plus claire en insérant les

1 M.B. 31/05/2007.
2 M.B. 18/12/2009.
3 Voir notamment
http://www.liguedh.be/images/PDF/documentation/analyses_juridiques/camera_de_surveillance_note.pdf.
4 F. DUMORTIER, « La vidéosurveillance sous l’angle de la proportionnalité. Premières réflexions au sujet de la loi
réglant l’installation et l’utilisation de caméras de surveillance », Revue du Droit des Technologies de l’Information, n°
29, 2007 ; J. PIERET, « La vidéosurveillance, le politique et le savant. Juste une mise au point? », L’Année Sociale, 2007.
5 p. 3.
6 Voir, entre autres, les positions de Vincent Gilles et Vincent Houssin, respectivement Président et Vice-Président du
Syndicat libre de la fonction publique – Police (V. GILLES et V. HOUSSIN, « Pas de BodyCam », Argument, n° 7,
septembre 2013, p. 25).
7 p. 6.



mots « en terme de respect de la vie privée » entre les mots « strictes » et « sont appliquées » de la
dernière phrase de l’art. 3/1 de la loi « caméras » (art. 4 de la proposition).

3. Les art. 5 et 6 de la proposition visent à permettre le recours à des caméras fixes provisoires. Toutefois,
cette possibilité ne semble pas s’accompagner de la nécessaire information des citoyens qu’implique tout
recours à un traitement de données à caractère personnel. Ainsi, il n’est pas précisé de quelle manière les
citoyens seront informés du fait qu’ils sont vidéo-surveillés (par un pictogramme provisoire ?) ni sur quelle
étendue devra porter cette information. C’est particulièrement inquiétant au regard du fait que l’Exposé
des motifs signale que ces caméras pourront couvrir l’ensemble du territoire de la commune8.

Par ailleurs, les auteurs de la proposition considèrent que la situation actuelle en vertu de laquelle une
autorisation préalable du conseil communal est nécessaire pour le déplacement de ces caméras sur le
territoire de la commune est un obstacle pratique pour les policiers. Obstacle qu’il faudrait supprimer en
prévoyant une autorisation généralisée du recours à ce type de moyen pour une période et des lieux
(pouvant couvrir l’étendue de l’ensemble d’une commune) déterminés. Toutefois, il nous semble qu’au
regard de la gravité de l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée que ce type de caméra
implique, qui plus est sans obligation d’information claire à destination des citoyens, une autorisation du
conseil communal est indispensable à toutes les étapes, afin que celui-ci puisse jauger de la pertinence de
cette ingérence dans les droits fondamentaux de ses concitoyens. Cette faculté d’autorisation généralisée
devrait donc être supprimée de la proposition de loi.

4. L’art. 7 de la proposition prévoit que, en cas de vidéosurveillance d’une entrée d’un lieu fermé, les
caméras doivent être orientées de manière à limiter la prise d’image de ce lieu « à son strict minimum ».
Cette formulation laisse donc la possibilité au responsable du traitement de procéder, certes de manière
marginale, à une surveillance d’une petite portion de la voie publique ou d’un autre lieu fermé. Afin de
limiter cette possibilité, qui ne se justifie en rien, il conviendrait de reformuler cette disposition en
prévoyant que les caméras doivent être « orientées de manière à limiter la prise d’image de ce lieu de
manière exclusive ».

La faculté laissée par le même article d’ajouter à l’entrée de ce lieu un écran témoin montrant au public
les images collectées paraît peu opportune. En effet, un tel système permettrait à tout un chacun de
visionner les images prises en temps réel, et ce à l’insu des personnes filmées. Le moyen utilisé n’est donc
pas approprié à l’objectif poursuivi, qui est d’avertir les individus qu’ils sont filmés. Il faudrait lui préférer
le moyen existant, à savoir le pictogramme.

5. L’art. 10 de la proposition insère entre autres un art. 7/1, al. 1, 2° dans la loi « caméras ». Cette
disposition donne la possibilité aux fonctionnaires de police d’avoir recours aux caméras mobiles dans une
série de situations extrêmement floues : « dans le cas de situations dangereuses ou lorsque le
fonctionnaire de police se sent menacé ou injurié ».

Tout d’abord, on a du mal à percevoir en quoi il serait nécessaire de filmer une situation dans laquelle un
fonctionnaire serait victime d’une injure. En effet, le recours à la vidéosurveillance pour lutter contre
l’injure, infraction pénale mineure, est clairement contraire à la CEDH, en ce qu’il s’agit d’un moyen
disproportionné pour atteindre cet objectif, fût-il légitime.

En outre, afin de respecter l’art. 8, § 2 CEDH, il faut définir clairement les concepts évoqués (« situation
dangereuse », « menace », etc.). A défaut, les situations dans lesquelles ce type de surveillance pourrait
s’opérer seraient nombreuses et peu claires, ce qui serait totalement disproportionné. En effet, les forces
de l’ordre ont par définition pour vocation d’intervenir dans des situations dangereuses, ce qui signifie
que cette surveillance pourrait être quasi-permanente.

8 p. 8.



Enfin, comme la mise en route de la surveillance par caméra mobile dans ce type de circonstance sera de
la décision discrétionnaire du fonctionnaire de police, qui décidera du moment où il active sa caméra,
sans autorisation ni notification préalable, des risques d’abus doivent être pris en compte. En effet, une
telle faculté permet au fonctionnaire d’enclencher la caméra au moment qui lui semble le plus opportun,
sans être contraint de filmer l’ensemble des événements, qui pourraient donner une vision différente de
la situation. En bref, il pourra discrétionnairement sélectionner les moments qui seront soumis à
surveillance ou non. Le risque de biais dans la récolte de ces images est donc inévitable.

Il conviendrait donc d’envisager de ne pas avoir recours à ce type de faculté dans le chef des forces de
l’ordre. Si cela devait tout de même être le cas, il faut nécessairement encadrer de manière beaucoup
plus stricte cette faculté. Le cas échéant, il faudrait également prévoir des garanties spécifiques pour que
le fonctionnaire ne puisse en aucun cas contourner la procédure9.

L’art. 7/1, al. 1, 4° de la loi « caméras » (introduit par l’art. 10 de la proposition) prévoit que les cas dans
lesquels la surveillance à l’aide de caméras mobiles pourra avoir lieu pourront être déterminés par un
arrêté royal. Cette disposition est extrêmement problématique. En effet, seule la loi doit déterminer dans
quelles circonstances une telle surveillance peut avoir lieu. A défaut, la proposition sera nécessairement
en contradiction avec l’art. 22 de la Constitution combiné avec l’art. 53 CEDH. Il est en effet indispensable
que la loi détermine dans quelles circonstances une telle ingérence dans le droit au respect de la vie
privée du citoyen peut avoir lieu.

6. Avant d’avoir recours à une surveillance par caméra mobile, les responsables du traitement devraient
avoir reçu une autorisation préalable en ce sens par une instance de contrôle, idéalement la Commission
de protection de la vie privée (CPVP), après une enquête de sécurité établissant clairement que le recours
à une telle technologie est nécessaire pour aboutir à l’objectif poursuivi, en conformité avec le principe de
subsidiarité consacré par la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des
traitements de données à caractère personnel. La proposition, et plus particulièrement les art. 7/2, § 3, al.
2, 7/4, § 1er, 7/4, § 3, al. 2 et 7/6, § 1er, al. 2 de la loi « caméras » proposés, devrait intégrer cette
obligation préalable, plutôt que de prévoir une simple notification à la CPVP.

7. Les art. 12 à 14 et 15 à 17 de la proposition visent à introduire la possibilité d’avoir recours à des
caméras mobiles pour d’autres acteurs que les forces de l’ordre, à savoir les services de sécurité civile
(service de protection civile et pompiers) et les services d’inspection (douanes, etc.). Il s’agit là
indéniablement d’une extension considérable du champ d’application de la loi. Il s’agira dès lors de
vérifier si une telle extension entre encore dans les conditions prévues pour déroger valablement à
l’article 8 CEDH.

En effet, les missions de ces services ne comprennent pas d’assurer le respect de l’ordre. C’est une
mission qui est en effet dévolue aux services de police. Il n’y a donc aucune raison de permettre à ces
services d’avoir recours aux caméras mobiles. Un tel recours est clairement disproportionné.

8. L’art. 7/4, § 5 de la loi « caméras » (introduit par l’art. 14 de la proposition) prévoit différentes finalités
pour permettre l’enregistrement d’images par des caméras mobiles. L’une de ces finalités est de « réunir
la preuve de nuisances ». Outre le fait que ce terme n’est pas juridiquement défini, et peut donc
permettre un enregistrement dans une série indéterminée et illimitée de situations, les « nuisances » ne
constituent pas une infraction. On voit mal en quoi une preuve de ces nuisances est nécessaire : soit c’est
une infraction, et dans ce cas elle tombe sous le coup de l’autre finalité déterminée par la loi (réunir la
preuve de « faits constitutifs d’infraction »), soit ce n’est pas une infraction et dès lors il est inutile de se
ménager des moyens de preuve à l’aide d’images vidéo.

9 En effet, ce dispositif pourrait être utilisé pour lutter contre des phénomènes de violences policières. Voir par exemple http://www.nytimes.com/2013/08/22/us/in-california-

a-champion-for-police-cameras.html?pagewanted=all&_r=0.



De même la finalité qui prévoit de permettre l’enregistrement d’images par des caméras mobiles. pour
« identifier les perturbateurs de l’ordre public » appelle les mêmes critiques : tout d’abord, le concept de
« perturbateur » n’est pas juridiquement défini, ensuite il n’est pas nécessaire de procéder à
l’enregistrement d’images dès lors qu’aucune infraction n’est commise.

En outre, comme cette faculté est confiée aux services de sécurité civile (voir ci-dessus), il est permis de
douter que ceux-ci soient compétents pour exercer ce type de tâches, qui devraient être réservées aux
forces de l’ordre.

La proposition doit dès lors nécessairement être modifiée afin de clarifier la finalité de l’enregistrement
d’images et, par ce biais, respecter le principe de finalité de l’ingérence dans la vie privée des individus et
le caractère de proportionnalité de cette ingérence. Il est important de souligner que le droit pénal est de
stricte interprétation et que cette disposition a pour effet d’étendre implicitement le filet pénal sans
prévoir les garanties attachées au droit pénal.

9. La possibilité prévue par l’art. 18 de la proposition de laisser au fonctionnaire de police signaler
oralement l’activation de caméras de surveillance mobiles miniatures risque d’entraîner une série de
difficultés en pratique. En effet, comment savoir si le signal d’activation a bel et bien été donné ? Il existe
là un risque réel que le droit à l’information du citoyen soit limité à une portion congrue. Il conviendrait
donc de s’assurer que cet avertissement soit également enregistré.

Ce problème est rendu plus aigu en raison du fait que, comme relevé au point 1. ci-dessus, les avancées
technologiques permettent d’avoir recours à des caméras miniatures qui resteront invisibles pour
l’interlocuteur du fonctionnaire de police. Le devoir d’information en est dès lors d’autant plus accru.

10. Les auteurs de la proposition entendent l’imiter le droit d’accès des citoyens aux images de
vidéosurveillance. La question posée est celle de savoir comment se matérialise ce droit d’accès dans le
domaine particulier de la vidéosurveillance. Les auteurs jugent que l’on peut se contenter de montrer les
passages de la vidéo où apparaissent les personnes concernées.

Cette solution ne donne pas entière satisfaction. En effet, il existe un risque de violer la vie privée des
autres personnes éventuellement présentes sur la vidéo en montrant des extraits où ils apparaissent sans
leur accord. Une solution devrait être d’empêcher – au moyen d’un floutage – que l’on puisse reconnaître
des personnes sur la vidéo autre que la personne ayant demandé le droit d’accès. En outre, il ne faut pas
exclure l’hypothèse de la remise matérielle de ces extraits vidéo pour autant que cela soit strictement
encadré et conditionné et que la vie privée des autres personnes éventuellement présentes sur la vidéo
soit respectée.
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15 MARS 2014
Manifestation contre les violences
policières! 3ème édition
Dans le cadre de la Journée Internationale contre les brutalités policières,
la Campagne Stop Répression de la JOC appelle à une manifestation uni-
taire contre les violences policières et l’impunité.

Les faits d’actualités et les témoignages ne manquent pas pour dénoncer les
nombreux abus de la police lors d’arrestations où d’opérations de maintien
de l’ordre!

L’usage excessif de la force par une police de plus en plus militarisée, est un
des outils de répression d’une politique toujours plus sécuritaire dans un
climat d’austérité.

Le durcissement des lois liberticides ou encore celle sur les Sanctions Admi-
nistratives Communales servent le même objectif. Toutes ces formes de
répression visent à faire taire les mouvements sociaux et leurs revendica-
tions !

La violence ne s’arrête pas aux mouvements sociaux.

Dans les quartiers, on remplace la politique sociale par des mesures sécuritaires (caméras, toujours plus de poli-
ciers, amendes,…). Ces mesures alimentent le cycle de la violence.

Face aux policiers qui insultent frappent et/ou abusent, le citoyen n’a aucun recours effectif. Malgré les pro-
messes d’enquêtes, les victimes de violences policières se voient privées de la vérité et de la justice qui leur re-
viennent de droit. Souvent, elles se retrouvent elles-mêmes criminalisées et poursuivies.

Les policiers restent à l’abri des poursuites et sont donc confortés dans l’idée que leur violence est légitime.

Que font la justice et le comité P ? Qui nous protège de la police ?

La Campagne Stop Répression de la JOC et les organisations signataires souhaitent dénoncer l’impunité dont la
police bénéficie dans les dossiers de violences policières et le silence complice du monde judiciaire et politique.

Nous manifesterons le samedi 15 mars 2014 contre la brutalité policière et toutes les répressions, ici et ailleurs !

Manifestation à l’initiative de la JOC

Organisations signataires:

Agir pour la Paix, Arc en ciel mons asbl, Arlac, Artivistes, Association Marocaine des Droits Humains (AMDH), Atmos-
pheres AMO, Bruxelles Laïque, CADTM Belgique, Centre Avec, CEPAG, CJC, CNAPD, CNT – syndicat anarchiste belge,
Collectif Alternative Libertaire Bruxelles, COMAC, Comités Action contre l’austérité en Europe (CAE), Commission Jus-
tice et Paix Belgique, Conseil de la Jeunesse, Défense des enfants – International Belgique, Ecolo J, Equipes Populaires ,
Etudiants de Gauche Actifs (EGA/ALS), Fewla -Lutte Mapuche, Gratte ASBL, initiative de solidarité avec la Grèce qui
résiste, Jeunes AntiCapitalistes (JAC), Jeunes CSC, Jeunes FGTB, La Fédération des Résistances (FdR), Le Parti Humaniste
(PH), Ligue Communiste des Travailleurs (LCT), Ligue Communiste Révolutionnaire (LCR-SAP), Ligue des Droits de
l’Homme, Maison de jeunes Cuesmes, MOC Bruxelles, Mouvement Ouvrier Chrétien (MOC), Parti Communiste (PC)
Parti du Travail de Belgique (PTB), Parti Egalité, Parti Socialiste de Lutte (PSL/LSP), Pax Christi, ProJeuneS, Réseau wal-
lon de Lutte contre la Pauvreté (RWLP), Service d’information et d’animation des jeunes (SIAJ), Union Syndicale Etu-
diante (USE), Vie Feminine, Vonk/Revolution



Mathieu Beys

Quels droits  
face à la police ?
Manuel juridique et pratique

Préface d’Alexis Deswaef

Dans quels cas les policiers peuvent-ils contrôler mon identité, 
me fouiller, m’arrêter ou entrer chez moi ? Puis-je prévenir un 
proche que je suis arrêté et voir un avocat ? Que peut savoir 
la police grâce à mon téléphone et à mon ordinateur ? Suis-
je obligé de répondre aux questions des policiers ? Dans quel 
cas puis-je invoquer le secret professionnel ou le secret des 
sources journalistiques ? Suis-je obligé de signer le PV ? Et si je 
suis victime, comment porter plainte et vérifier si les policiers 
mènent sérieusement l’enquête ?

Ce manuel pratique offre des réponses claires à plus de 500 
questions que tout citoyen peut se poser sur les pouvoirs 
de la police en Belgique et donne des pistes de réactions 
concrètes – modèles de lettres à l’appui – à celles et ceux qui 
veulent défendre leurs droits après une intervention ou une 
abstention policière abusive. Cet outil, à la fois très accessible 
par son style et très fouillé par les nombreuses références 
juridiques en notes, devrait rendre service tant aux citoyens 
curieux qu’aux professionnels : juristes, travailleurs sociaux, 
personnel soignant, journalistes, enseignants et formateurs…

Juriste et licencié en histoire (ULB), Mathieu Beys a été avocat 
au Progress Lawyers Network avant de conseiller travailleurs 
sociaux et étrangers en séjour précaire dans une ONG. Il est aussi 
chargé d’exercices à l’Université libre de Bruxelles et membre 
de l’Observatoire des violences policières de la Ligue des droits 
de l’Homme. Il donne régulièrement des formations sur les 
étrangers, la police et les droits fondamentaux. 

Illustrations de Manu Scordia : manu-scordia.blogspot.com
Avant-propos par Olivier Stein, avocat au Progress Lawyers Network
Postface de Christelle Trifaux, Directrice du Service droit des jeunes

www.quelsdroitsfacealapolice.be
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Mathieu Beys

Manuel juridique et pratique

Vient de paraître

Chez le même éditeur
rené robaye

comprendre le droit
4ème édition revue et actualisée

Nous sommes tous confrontés au droit dans notre vie quo-
tidienne, à travers nos relations familiales et sociales, notre 
profession ou nos loisirs. Il importe donc de comprendre en 
quoi il consiste et comment il nous régit pour être un citoyen responsable et 
informé. Ce livre donne du droit un aperçu général, assez précis et illustré pour 
être compris par un public non spécialisé. Il intéressera plus particulièrement 
les élèves des classes terminales du secondaire et les étudiants de l’enseigne-
ment supérieur.
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israël-palestine : au cœur de l’étau
10 jours pour comprendre

Un récit de voyage en Palestine hallucinant ! Celui d’une 
équipe de juristes spécialisés en droit international qui 
a rencontré de nombreux témoins, tant juifs que pales-
tiniens. Toutes les questions qui font mal sont abordées 
dans ce livre sans langue de bois : l’occupation militaire, le mur d’an-
nexion, les prisonniers politiques, l’exploitation des ressources des terri-
toires palestiniens... Pour arriver à une solution juste et durable du conflit, 
un “retour en arrière” douloureux s’impose et il ne s’opérera pas sans une 
pression internationale forte. Témoigner, c’est dénoncer les injustices pour 
les faire cesser.  
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